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PROCES VERBAL DU BUREAU DIRECTEUR 
DE LA LIGUE NORD/PAS DE CALAIS 

DE BASKET-BALL 
qui s’est tenu le mardi 13 février 2018 à Phalempin à 18h30 

 
 

 
 
Présents : Mmes COESTIER E. - HEMBERT S. – NONNON M. 
 MM.  DANNEL B. - DENEUX J. – DERUWEZ O. - DEVOS C. – JORE P.  
  LY SIN CHENG JM. - MERLIOT P. - NYS P. - PROVOTAL C. - TARTARE J.M.  

VANHAMME B. - VERKINDT B. 
 
Excusé : MM. CATTELLE A. 
 
Invités : Mme LEIGNEL M. 
 MM. D’HALLUIN O. - DORMIEU M. - FRYDRYSZAK F. 

 
 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 
 
Paul MERLIOT accueille les élus et revient sur l’activité de la présidence : 
 

- Le 20/01 Il a présidé l’Assemblée Générale Extraordinaire de la Ligue à Wattignies. 
Assemblée au cours de laquelle les représentants des clubs ont validé le traité de 
fusion à l’unanimité. 
 

- Le 25/01 Il a assisté à l’Assemblée Générale Extraordinaire du CROS Nord/Pas-de-Calais qui 
a validé les statuts du futur CROS des Hauts-de-France. 

 
- Le 27/01       Il a assisté à l’Assemblée Générale Extraordinaire de la Ligue de Picardie au cours 

de laquelle les clubs ont également validé le traité de fusion à l’unanimité. 
 

- Le 30/01 Il a assisté à Phalempin à l’intervention du directeur de l’association Colosse aux 
Pieds d’Argile qui a présenté les actions de son association contre la pédophilie aux 
représentants des clubs présents. 

 
- Le 2-3/02 Il a participé au bureau FFBB. Parmi les sujets abordé le club 2.0 :la FFBB 

permettra l’affiliation de structures qui ne font pas forcément du basket 5X5 mais par 
exemple uniquement du 3X3, du Basket Santé, du Baskin, etc. 
Une compétition 3X3 de clubs sera mise en place dès la saison prochaine. Elle sera 
placée sous la responsabilité des Comités Départementaux. Un référent 3X3 a été 
embauché à la FFBB. En parallèle, les tournois 3X3 actuels seront légèrement 
modifiés. 
Une réunion des présidents des Ligues Régionales sera organisée le 21 avril 2018 
à Paris. Le lendemain il y aura une réunion des présidents des Ligues Régionales et 
des Comités Départementaux. 
Un séminaire des dirigeants (Présidents, SG, Trésoriers des LR et CD) sera 
organisé les 24 et 25 novembre 2018 à Troyes. 

 
- Le 8/02 Il a rencontré Valentin CAVELIER, manager de l’ESBVA pour faire le bilan de la 

rencontre France/Roumanie. Le bénéfice réalisé sur l’organisation de cette 
rencontre s’élève à 6000€. Le président se félicite des excellentes relations 
entretenues avec l’ESBVA et son manager tout au long de l’organisation. 
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- Le 13/02 Il a visité les installations du pôle Espoir de Picardie à Amiens en compagnie de 
Michel DORMIEU et rencontré à cette occasion le nouveau DTN, Alain 
CONTENSOUX  

 
SECRETARIAT GENERAL – O. DERUWEZ 
 
Olivier DERUWEZ informe les élus qu’à cette heure, il a reçu une candidature pour la participation à la 
Coupe de France Basket Entreprise qui se déroulerait du 28 au 30 avril 2018 à Faches-Thumesnil et à 
Ronchin. 
 
COMMISSION SPORTIVE – J. DENEUX 
 

RAPPEL IMPORTANT AUX CLUBS : 

 
Des modifications sont apportées aux championnats régionaux seniors et jeunes quant aux 
droits de qualification pour la saison 2018/2019 compte tenu de la mise en place de 
championnats « Hauts de France » 
 
Ces modifications sont à suivre sur les procès-verbaux des Comités ou Bureaux et ne sont pas 
mis en ligne pour modifier les règlements affichés en début de saison ! 
 
Citons de manière non exhaustive, la mise en place d’une poule U13 masculine de six équipes 
picardes, ces équipes prenant la place de six équipes 59/62 et la création d’un dossier de 
candidature pour une admission dans ce championnat comme dans les championnats « élite » 
U15 et U17 masculins. Les conseillers techniques proposeront ce dossier à une validation du 
Comité au mois d’avril. 
 
Les championnats régionaux féminins et masculins de second niveau ne devraient pas connaître 
de changements majeurs dans la réinscription des équipes en dehors de l’ouverture aux équipes 
picardes du championnat régional. 
 
  
 
 
 
DOSSIER CRS 32 – 2017 / 2018 
Championnat Régional U17 Féminins 
US MAUBEUGE / DUNKERQUE MALO BC 
Du 20 Janvier 2018 
Forfait de DUNKERQUE MALO BC 
 
 Mail le 20/01/18 de DUNKERQUE MALO BC informant de leur forfait, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 
 La rencontre RETOUR aura lieu à MAUBEUGE le 26/05/2018 à 18h30, 
 Pénalité financière de 58,50 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de DUNKERQUE 

MALO BC. 
 
DOSSIER CRS 33 – 2017 / 2018 
Championnat Régional U20 Féminins Poule Promotion B 
AULNOYE AS / USO BRUAY LA BUISSIERE 
Du 21 Janvier 2018 
Forfait de l’USO BRUAY LA BUISSIERE 
 
 Mail le 20/01/2018 de l’USO BRUAY LA BUISSIERE informant qu’il ne se déplacerait pas suite à 

un manque d’effectifs, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 

DOSSIERS SPORTIFS 
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 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à rembourser à AULNOYE à savoir 143 x 1 € = 
143 € à la charge de l’USO BRUAY LA BUISSIERE, 

 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de l’USO BRUAY LA 
BUISSIERE. 

 
DOSSIER CRS 34 – 2017 / 2018 
Championnat Régional U20 Masculins Poule Promotion G 
RC ARRAS / LINSELLES BASKET 
Du 27 Janvier 2018 
Forfait de LINSELLES BASKET 
 
 Mail le 26/01/2018 de LINSELLES BASKET informant de leur forfait, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 
 La rencontre RETOUR aura lieu à ARRAS le 24/03/2018 à 16h30, 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de LINSELLES 

BASKET. 
 
DOSSIER CRS 35 – 2017 / 2018 
Championnat Régional U20 Masculins Poule Promotion G 
TOURCOING JG / MARCQ EN BAROEUL ASJ 
Du 03 Février 2018 
Forfait de MARCQ EN BAROEUL ASJ 
 
 Mail le 02/02/2018 de MARCQ EN BAROEUL ASJ informant de leur forfait, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 
 La rencontre RETOUR aura lieu à TOURCOING le 08/04/2018 à 16h00, 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de MARCQ EN 

BAROEUL ASJ. 
 
DOSSIER CRS 36 – 2017 / 2018 
Championnat R3SEF Poule A 
LILLE BCSMP / US ARRAS OUEST 
Du 04 Février 2018 
Forfait de l’US ARRAS OUEST 
 
 Mail le 04/02/2018 de l’US ARRAS OUEST informant de leur forfait, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 
 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à rembourser à LILLE à savoir 57 x 1 € = 57 € à la 

charge de l’US ARRAS OUEST, 
 Pénalité financière de 131 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de l’US ARRAS 

OUEST. 
 
DOSSIER CRS 37 – 2017 / 2018 
Championnat R1SEM 
CŒUR DE FLANDRE BB / LILLE ASV 
Du 03 Février 2018 
Participation de GUERIN G. sans avoir signé la charte d’engagement 
 
 Après vérification des feuilles et confirmation du Comité Départemental, le joueur a participé à la 

rencontre sans avoir signé la charte d’engagement, 
 Attendu qu’à compter du 1er décembre 2017, tout joueur(se) souhaitant participer à un 

Championnat R1 doit avoir signé cette charte, 
 Rencontre perdue par pénalité pour LILLE ASV, 
 Pénalité financière de 196 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge de LILLE ASV. 
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DOSSIER CRS 38 – 2017 / 2018 
Championnat R1SEM 
BC LIEVINOIS / CTC BC DOUAI-FRAIS MARAIS DOUAI 
Du 04 Février 2018 
Participation de DELBECQ A. sans avoir signé la charte d’engagement 
 
 Après vérification des feuilles et confirmation du Comité Départemental, le joueur a participé à la 

rencontre sans avoir signé la charte d’engagement, 
 Attendu qu’après avoir averti le club, celui-ci s’est manifesté en informant qu’il y a eu une erreur 

de saisie de la licence, 
 Attendu que par mail du 08/02, l’arbitre de la rencontre confirme qu’il y a bien eu une erreur de 

saisie, 
 Dossier classé sans suite 
 
DOSSIER CRS 39 – 2017 / 2018 
Championnat Régional U20 Masculins 2ème Phase Poule Excellence B 
US MAUBEUGE / HASNON BASKET 
Du 10 Février 2018 
Forfait d’HASNON BASKET 


 Mail le 07/02/2018 d’HASNON BASKET informant de leur forfait, 
 La rencontre RETOUR aura lieu à MAUBEUGE le 15/04/2018 à 10h30, 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge d’HASNON BASKET. 
 
DOSSIER CRS 40 – 2017 / 2018 
Championnat Régional U13 Masculins 2ème phase Elite 
BERCK/RANG DU FLIERS / LILLE METROPOLE BC 
Du 07 Février 2018 
Rencontre perdue par défaut 
 
 Attendu que par mail du 08/02/2018, l’arbitre de la rencontre informe que suite à une blessure et 

suite à 5 fautes pour l’équipe de BERCK, il ne restait qu’un seul joueur sur le terrain,  
 Rencontre perdue par défaut pour BERCK/RANG DU FLIERS, 
 Score acquis sur le terrain à savoir la victoire de LILLE METROPOLE BC. 
 
Les membres du Bureau regrettent qu’un comportement, apparemment antisportif, du coach de  
Berck ait été signalé par un rapport d’arbitre. La déontologie sportive et l’éthique semblent ne   
pas avoir été respectés. Le président de la Ligue décide de transmettre le dossier pour  
complément d’enquête à la commission de discipline et charge le président de la commission  
sportive de prendre contact avec le président du club de Berck/mer.  
 
DOSSIER CRS 41 – 2017 / 2018 
Championnat Régional U20 Féminins Poule Promotion B 
ONNAING JA / HORNAINGEOIS BC 
Du 10 Février 2018 
Forfait d’HORNAINGEOIS BC 
 
 Attendu que l’équipe d’HORNAING prévienne par téléphone qu’elle ne se déplacerait pas, 
 Attendu que les arbitres se sont déplacés, 
 La totalité des frais d’arbitrage de la rencontre Retour à rembourser à ONNAING à savoir 93, 04 

€ à la charge d’HORNAINGEOIS BC, 
 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à rembourser à ONNAING à savoir 33 km x 1 € = 

33 € à la charge d’HORNAINGEOIS BC, 
 Pénalité financière de 60 € pour rencontre perdue par forfait – 2ème forfait - à la charge 

d’HORNAINGEOIS BC. 
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DOSSIER CRS 42 – 2017 / 2018 
Championnat R3SEF Poule B 
AMICALE CONDE BB / CAPPELLE BC 
Du 10 Février 2018 
Forfait de l’AMICALE CONDE BB 
 
 Mail le 10/02/2018 de l’AMICALE CONDE BB informant de leur forfait, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 
 Pénalité financière de 131 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de l’AMICALE CONDE 

BB. 
 
DOSSIER CRS 43 – 2017 / 2018 
Championnat Régional U20 Masculins 2ème phase Poule Promotion C 
FOURMIES CSC / AVELIN BCPAM 
Du 10 Février 2018 
Forfait d’AVELIN BCPAM 
 
 Mail le 10/02/2018 d’AVELIN BCPAM informant de leur forfait, 
 Attendu que les arbitres étaient sur place quand l’équipe a prévenu de son forfait, 
 La totalité des frais d’arbitrage de la rencontre à rembourser à FOURMIES à savoir 51,92 € à la 

charge d’AVELIN BCPAM, 
 La rencontre RETOUR aura lieu à FOURMIES le 14/04/2018 à 18h30, 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge d’AVELIN BCPAM. 
 
DOSSIER CRS 44 – 2017 / 2018 
Championnat Régional U20 Masculins 2ème phase Poule Promotion A 
AS ETAPLES / DUNKERQUE MALO BC 
Du 10 Février 2018 
Forfait de DUNKERQUE MALO BC 
 
 Mail le 09/02/2018 de DUNKERQUE MALO BC informant de leur forfait, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 
 La rencontre RETOUR aura lieu à ETAPLES le 14/04/2018 à 15h30, 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de DUNKERQUE MALO 

BC. 
 
DOSSIER CRS 45 – 2017 / 2018 
Championnat Régional U20 Féminins Poule Promotion A 
CŒUR DE FLANDRE BB / STEENWERCK BC 
Du 11 Février 2018 
Forfait de STEENWERCK BC 
 
 Mail le 09/02/2018 de STEENWERCK BC informant de leur forfait, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 
 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à rembourser à CŒUR DE FLANDRE BB à savoir 

21 km x 1 € = 21 € à la charge de STEENWERCK BC, 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de STEENWERCK BC. 
 
DROIT D’EVOCATION DU BBC COULOGNE 
 
* Nouvelle demande du BBC COULOGNE concernant le dossier CRD 24 – BBC COULOGNE /  
ORCHESIEN BC du 25 Novembre 2017. 
Participation de 4 joueurs avec licence « JC1 » dont un des JC1 barré en fin de rencontre. 
Lors de la première enquête (et par téléphone), il avait été indiqué par la CFC que dorénavant tout 
licencié inscrit est considéré comme ayant participé.  
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Le club du BBC COULOGNE, en dehors de la production du texte d’un nouveau règlement écrit, fait une 
nouvelle demande d’évocation. La Commission Sportive Fédérale a confirmé au Président de la Ligue 
qu’il n’existe pas de texte écrit qui préciserait que tout joueur inscrit et barré est considéré comme ayant 
participé. 
La Commission Sportive informe donc le BUREAU régional de l’annulation de la sanction de 
rencontre perdue par pénalité pour le BBC COULOGNE et de la confirmation du résultat acquis 
sur le terrain. 
Une notification officielle de la décision sera faite aux deux associations, précisant la possibilité 
d’appel. 
La correction faite sur le site fédéral au niveau de la suppression de la pénalité a été réalisée le 
plus rapidement possible afin d’informer l’ensemble des clubs ayant une équipe dans cette 
division R1. Dans la précipitation, la commission a omis, bien involontairement, de prévenir les 
clubs concernés et leur présente ses excuses, en particulier au club d’ORCHIES. 
 
 
 
 
 
* Mail de DENAIN le 12/02/18 demandant, à titre exceptionnel, que BALLET Antoine, joueur en NMU15,  
puisse participer à des rencontres de Championnat Régional U15 suite à une interruption due à un   
problème de santé qui ne lui permettait pas, pour le moment, de jouer à son plus haut niveau. 
 
Décision : le Dossier médical joint est transmis à la commission médicale pour compléments 
d’information et décision éventuelle. Une autorisation ne pourrait être accordée que tant que le 
joueur ne reprend pas la compétition nationale. 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONTRÔLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 

     EN FEMININS 

ARRAS PAYS D'ARTOIS R3SEF 28/01/18 BAUDELET J. Pénalité 30 € 

COB CALAIS U17F 03/02/18 HERMANT P. Pénalité 30 € 

COB CALAIS U13F 20/01/18 CARTIER L. Pénalité 30 € 

COB CALAIS R2SEF 03/02/18 TARDIEU D. Pénalité 30 € 

ACLPA CALAIS U17F 14/01/18 LANNOY C. Pénalité 30 € 

ASOB CARVINOIS U15F 

14/01/18 

HOROSZKO S. Pénalité 120 € 
20/01/18 

28/01/18 

03/02/18 

USO BRUAY LA BUISSIERE U13F 14/01/18 CEGLAR J. Pénalité 30 € 

AMICALE CONDETTOISE U13F 
13/01/18 

BESNIER J. Pénalité 60 € 
20/01/18 

AMICALE CONDETTOISE U15F 04/02/18 BESNIER J. Pénalité 30 € 

AMICALE CONDETTOISE R2SEF 04/02/18 RICART V. Pénalité 30 € 

DOUAI BF U15F 27/01/18 PINTIAUX C. Pénalité 30 € 

DUNKERQUE MALO BC U17F 
03/02/18 HENON L. 

Pénalité 60 € 
10/02/18 DEPLANQUE C. 

STATUT REGIONAL DE L’ENTRAÎNEUR : LISTE DES SANCTIONS POUR ENTRAÎNEURS AYANT OFFICIE 
SUR LES RENCONTRES SANS ÊTRE DIPLÔMES OU INSCRITS DANS LE STAFF TECHNIQUE 

PARTICIPATION DES EQUIPES JEUNES EN CHAMPIONNAT DE FRANCE 
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ROUBAISIEN STADE R3SEF 14/01/18 KANDOUSSI K. Pénalité 30 € 

BC NEUFCHATEL HARDELOT R3SEF 04/02/18 DAULLET C. Pénalité 30 € 

EN MASCULINS 

SO ARMENTIEROIS R3SEM 28/01/18 BOURHIM A. Pénalité 30 € 

AB BOULOGNE U17M 

07/01/18 

PIHEN C. Pénalité 180 € 

14/01/18 

20/01/18 

28/01/18 

03/02/18 

10/02/18 

BOURBOURG SC U15M 13/01/18 VEREECQUE R. Pénalité 30 € 

USO BRUAY LA BUISSIERE R2SEM 13/01/18 CARETTE F. Pénalité 30 € 

BBC COULOGNE U15M 07/01/18 VASSEUR M. Pénalité 30 € 

DENAIN ASCVPH U20M 04/02/18 DEDISE G. Pénalité 30 € 

FL ECAULT R3SEM 21/01/18 TELLIEZ L. Pénalité 30 € 

CTC BCM3G U17M 04/02/18 POUCHEL G. Pénalité 30 € 

ES HENIN BEAUMONT R1SEM 28/01/18 LALLEMANT T. Pénalité 200 € 

LOMME BASKET R3SEM 03/02/18 DEZITTER P. Pénalité 30 € 

BC LONGUENESSE U15M 20/01/18 MACHHOULI A. Pénalité 30 € 

BC NEUFCHATEL HARDELOT U15M 

13/01/18 DEVILLIERS G. 

Pénalité 90 € 20/01/18 LAVIER F. 

03/02/18 DEVILLIERS G. 

NEUVILLE EN FERRAIN PP U13M 20/01/18 VANFLETEREN E. Pénalité 30 € 

RONCQ US U20M 

07/01/18 PAUX M. 

Pénalité 120 € 
21/01/18 BAERT M. 

03/02/18 PAUX M. 

10/02/18 BOUKHEDCHA Z. 

CO TRITH R3SEM 10/12/17 COPLO N.  Pénalité 30 € 

UNION DECHY SIN BASKET U17M 
14/01/18 

LAI P. Pénalité 60 € 
10/02/18 

UNION DECHY SIN BASKET U15M 
28/01/18 

LAI P. Pénalité 60 € 
03/02/18 

UNION DECHY SIN BASKET R2SEM 07/01/18 LAI P. Pénalité 30 € 

AMICALE CONDE  R3SEM 

13/01/18 

PERSIDIS K.  Pénalité 120 € 
20/01/18 

27/01/18 

03/02/18 

ESSM LE PORTEL U13M 04/02/18 CAULIER V. Pénalité 30 € 

 
* Cas US MAUBEUGE, équipe U17M – entraineur déclaré MAHIEDDINE Nasser. 
Suite à l’enquête menée, nous remercions le club du CATEAU pour nous avoir fourni la liste attestant 
que M. MAHIEDDINE a bien participé à la formation Initiateur. 
Décision : Annulation des pénalités financières 
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CHAMPIONNAT R3SEF 
 
Le 20/01/2018 
CJBB LE CATEAU / E. OIGNIES : aucun motif au dos de la feuille. 
Décision : Application d’un sursis exceptionnel à l’amende prévue dans les dispositions financières.  
Toute récidive en cours de saison entraîne l’annulation du sursis et le paiement de l’amende. 
 
Le 21/01/2018 
HELLEMMES LILLE BFC / AL DESVRES : motif au dos de la feuille « ordinateur pas disponible pour 
faire l’e-marque » 
Décision : Application d’un premier sursis pour la journée du 17/12 
Annulation du sursis et pénalité financière de 80 €. 
 
CHAMPIONNAT R2SEM 
 
Le 20/01/2018 
WAMBRECHIES J / SANTES BB : motif au dos de la feuille : « pas de PC pour faire l’e-marque » 
Décision : Application d’un sursis exceptionnel à l’amende prévue dans les dispositions financières.  
Toute récidive en cours de saison entraîne l’annulation du sursis et le paiement de l’amende. 
 
CHAMPIONNAT R3SEM 
 
Le 21/01/2018  
LILLE METROPOLE BC / CŒUR DE FLANDRE : aucun motif au dos de la feuille. 
Décision : Application d’un sursis exceptionnel à l’amende prévue dans les dispositions financières.  
Toute récidive en cours de saison entraîne l’annulation du sursis et le paiement de l’amende. 
 
Le 03/02/2018 
UNION DECHY SIN BASKET / BC CARNIERES : motif au dos de la feuille « malgré la présence d’un 
ordinateur, une feuille de marque papier a été faite car aucune personne du club étant en mesure de 
faire l’e-marque 
 Décision : Application d’un sursis exceptionnel à l’amende prévue dans les dispositions financières.  
Toute récidive en cours de saison entraîne l’annulation du sursis et le paiement de l’amende. 
 
CHAMPIONNAT U15F 
 
Le 03/02/2018 
ES ISBERGUES / DOUAI BF : motif au dos de la feuille « les officiels de table d’ISBERGUES ce sont 
présentés 10 mn avant le début du match et e-marque indisponible » 
Décision : Application d’un sursis exceptionnel à l’amende prévue dans les dispositions financières.  
Toute récidive en cours de saison entraîne l’annulation du sursis et le paiement de l’amende. 
 
CHAMPIONNAT U13M 2PH EXCELLENCE 
 
Le 03/02/2018 
UNION DECHY SIN BASKET / BBC COULOGNE : aucun motif au dos de la feuille 
Décision : Application d’une première pénalité pour la journée du 02/12 
Nouvelle pénalité financière de 30 €. 
 
 
 
 
 
 
 

NON UTILISATION DE L’E MARQUE  
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COMMISSION TECHNIQUE – C. DEVOS 
 
Intervention d’Olivier D’HALLUIN 
 
En U13 : réflexion en cours sur un double système de qualification au championnat : 16 clubs sur 
dossier de type championnat de France + 8 équipes sur qualification sportive (en fin de saison N-1 ou en 
avant –saison). 
 
Intervention de Fabien FRYDRYSZAK 
 
Pôle Espoirs 

Actualités 
Préparation des sorties vers les centres de formation en cours. 
Préparation des entrées Pôle. 
 
Procédures de recrutement 

Pour les U13 

1ère étape : observation des sélections départementales (TIC HDF – 4 au 6 janvier 2018) 
 
2nde étape : regroupement CIC HDF U13 le 26 et 27 février (équipes qualifiées et équipes de potentiels) 
+ Entrainements 
 
3ème étape : observation TIC de Zone HDF du 28 février au 2 mars (équipes HDF + Normandie) 
 
4ème étape : stage de recrutement Pôle du 15 au 17 avril 2018 
Dimanche 15: en plus des entrainements, accueil des parents – présentation de la structure, prise 
d’engagements et actions de formation, dossiers U15 élite 
Lundi 16 et mardi 17 : tests entrée Pôle uniquement pour les joueurs 
 
5ème étape : CIS de Zone U13 26 au 28 avril 2018 en Normandie 
 

Pour les U14 

1ère étape : observation des sélections régionales (regroupements et matchs au cours de la saison 
2017-2018 – secteur Nord/Pas-de-Calais) 
 
2nde étape : regroupement 24, 25 et 26 février 2018 + entrainements et tests 
 
3ème étape : observation TIS U14 de Zone 31 mars au 2 avril (équipes HDF + Normandie) 
 
4ème étape : bilan de la 1ère année pour les polistes (avril 2018) 
 
5ème étape : stage de recrutement Pôle – le cas échéant – du 15 au 18 avril 2018 Idem U13 
 

Procédures communes U13 et U14 

6ème étape : 24 avril – 02 mai : présentation des dossiers 
Rencontre avec la direction du CREPS 
Rencontre avec le président de Ligue 
 
7ème étape : mercredi 03 mai 
Présentation au bureau de la ligue pour validation 
Envoi des propositions d’entrée + listes complémentaires 
Envoi des propositions de maintien en Pôle 
Envoi des refus (U13 et U14 en cas de sortie prématurée) 
 
8ème étape : Réception des familles de U14 sortants 
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9ème étape : 
Réception des familles U13 rentrants et U14 maintenus 
Positionnement clubs U15 élite 
Avant fin mai : retour des dossiers pour affectation scolaire 
Transmission CREPS 
 
10ème étape : 1er juin jusqu’au… : signature des licences U15 élite 
 

 
U15 et U18 élite 

1ère étape :  réunion CTS/CTF 
Suivi des compétitions, échanges divers 
 
2ème étape : Concertation avec Maurice VANDENABEEL 
Réunions le 1er décembre 2017 et le 29 janvier 2018 
Elaboration du projet 2018-2019 
 
3ème étape : Synthèse et présentation à Paul MERLIOT (le 30 janvier 2018) 
Uniformisation procédures HDF 
 
4ème étape : 
Proposition et validation par le Bureau Directeur (le 13 février 2018 pour le NPdC, le 05 février pour la 
Picardie) 
Validation du calendrier 
Validation de la démarche 
 
5ème étape :  14/02/2018 
Envoi des dossiers aux clubs 
Communication (site LR11, page FB ETR/PEBB, mails) 
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6ème étape : xx/03/2018 
Confirmation du nombre d’équipes régionales engagées (FFBB) 
 
7ème étape : 12/03/2018 
Réception des dossiers complets avant le 12/03/2018 à 8h00 par mail, envoi avant le 09/03/2018 inclus 
cachet de la poste faisant foi. 
 
8ème étape : 13/03/2018 
Etat des lieux des candidatures au Bureau  Directeur (le 13 février 2018 pour le NPdC, le 05 février pour 
la Picardie) 
 
9ème étape : 15 au 31/03/2018 
Visite de structures 
 
10ème étape :  09 au 13/04/2018 
Réunion bilan – analyse et synthèse (MV/FF) 
Etude des classements (U15, U18 F et G, ProA, ProB, NM1, LFB, LF2, NF1) 
 
11ème étape : 02 ou 03/05/2018 
Rencontre Président, MV, FF, ODH - analyse et proposition pour le bureau (Entrées Pôle, besoins 
statutaires, répartition géographique, étude dossiers) 
 
12ème étape : 03/05/2018 
Validation par le Bureau Directeur 
 
13ème étape : 04/05/2018 
Validation à distance par le Comité Directeur 
 
14ème étape : xx/06/2018 
Validation des engagements par le Bureau Fédéral 
Engagement des clubs en Championnats élite 

 
Les évolutions validées 

Anticiper la grande ligue : 
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Uniformisation de la procédure sur l’ensemble du territoire HDF 
Une place réservée dans chaque Championnat U15 F et G, U18 F et G 
La place est attribuée selon la cohérence des dossiers et non sur sa valeur comparative aux autres 
(Pic/NPdC) 
 
Attribution durable du dossier : 
Permet de travailler dans le temps 
Un dossier attribué mais une visite annuelle pour valider la reconduite du projet 
Ouverture aux projets émergeants 
En U15 
 1 dossier pour 3 ans 
 Equilibre géographique 
 Répartition des Polistes et Sélectionnés Régionaux 
En U18 
 Dossiers attribués de droit 
 Dossiers attribués en anticipation des droits 
 Dossier pour 2 ans 
 Si descente de l’équipe 1, maintien du dossier pour 1 an 
Mise en place des rotations : 

 
Renforcer le caractère élite des projets 
Rappel de la particularité de ces championnats 
Redynamiser la cellule formation des jeunes joueurs via les clubs candidats et partenaire 
Ossature section sportive (succursales du Pôle Espoirs et continuité) 
Horaires d’entrainement du groupe élite (hors polistes) 
Formation et expertise des staffs (3 à 4 journées de formation : CIS, stage d’intégration du PEBB, JAPS 
et colloque de Toussaint) 
Liens avec les Sélections Départementales / l’ETR 
Organisation des transports 
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Fabien FRYDRYSZAK revient sur une affaire de défense de zone en championnat U13 qui a fait le buzz 
sur les réseaux sociaux. Il rappelle qu’il a envoyé un mail à tous les entraîneurs de ce championnat en 
demandant d’éviter de surenchérir sur les réseaux sociaux. 
Paul MERLIOT déplore effectivement ces réactions excessives sur les réseaux sociaux. 
 
CRO – JM. TARTARE 
 
Jean-Michel TARTARE présente un compte-rendu d’activité de la CRO et le bilan de la caisse de 
péréquation à mi- saison (voir annexes). Les directives sont toutes respectées. 
 
Intervention d’Olivier DERUWEZ 
Olivier DERUWEZ propose d’envisager l’organisation d’un camp arbitres validant géré par la Ligue 
Régionale. 

 Les élus valident cette proposition et le lancement de l’étude de faisabilité. 
 
COMMISSION DE DISCIPLINE – B. VERKINDT 
 
La commission s’est réunie le 16 janvier 2018 et a étudié deux dossiers. 
 
A ce jour, la commission a traité au total 36 dossiers dont 1 dossier pour 4 fautes techniques et 25 
dossiers pour 3 fautes techniques. Les dossiers purement disciplinaires sont donc en baisse. 
 
COMMISSION BASKET 3X3 – S. HEMBERT 
 
Sophie HEMBERT informe que le tournoi à Calais aura lieu le 24 février. Onze équipes sont inscrites à 
l’heure actuelle et il y a peu d’arbitres. Une réunion de l’organisation est programmée le mardi 20 février. 
 
Jean-Michel LY SIN CHENG signale également qu’il y a peu d’inscriptions sur le tournoi de Dechy/Sin. 
 
Une relance sera envoyée aux arbitres régionaux et les arbitres départementaux vont être sollicités pour 
officier sur les rencontres de ces deux tournois. 
 
COMMISSION COMUNICATION – C. PROVOTAL 
 
Christian PROVOTAL rappelle que l’alimentation du site internet pose problème et il rencontrera le 
concepteur du site afin qu’il forme quelques personnes à la mise à jour des pages du site internet. 
 
DIRECTEUR TERRITORIAL – M. DORMIEU 
 
Michel DORMIEU informe de la composition de la commission électorale pour l’Assemblée Générale 
Elective de la Ligue Hauts-de-France qui aura lieu à Liévin le 23 juin 2018. 
 

Fonctions : 

Prénoms 

NOMS : 

Directeur Territorial 

Michel 

DORMIEU 

Secrétaire Administrative (membre du CCR) 

Sandra 

PUPPATTI 

Représentants validés par L'AGE du N/PdC 
Nicole 

LAGACHE 

 
René 

HOCQUET 

Représentants validés par L'AGE de Picardie Gérard PISSY 

 
Roland 

DEGROISE 
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L’appel à candidature pour l’élection au Comité Directeur de la Ligue Hauts-de-France sera envoyé le 16 
avril 2018. Les candidatures devront être retournées au plus tard le 22 mai 2018. 
 
BASKET SANTE – M. NONNON 
 
Martine NONNON informe qu’elle a rencontré le responsable du Basket Santé pour le CD62 (Jean Paul 
PIHET) le 25 janvier. 
Un courrier a été envoyé aux médecins installés à proximité des clubs labellisés afin de leurs fournir 
toutes les informations sur le concept du Basket Santé. 
Des documents donnant des pistes sur les possibilités de financement seront envoyés aux clubs 
prochainement. 
 
Intervention de Bernard DANNEL 
Bernard DANNEL s’interroge sur l’implantation du Basket Santé sur le territoire. Il observe que les clubs 
qui proposent le Basket Santé ne sont pas nécessairement les plus importants en termes de licenciés. 
 
COMMISSION MEDICALE – B. DANNEL 
 
Bernard DANNEL rappelle que les journées médicales auront lieu à Clermont-Ferrand les 9, 10 et 11 
mars 2018. 
Il ajoute que le 28 mars, il rencontrera le médecin régional de la Ligue de Picardie. 
 
COMPTE COMMUN – P. NYS 
 
Pierre NYS fait le point sur le compte commun de l’Espace Basket 59/62. 

- Recettes : 60 000 € 
- Dépenses 51 819,72 € 

 
TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Bertrand VANHAMME fait un point de la trésorerie. 
 
Il a payé : 

 2 641 € au cabinet du commissaire aux comptes Monsieur HOUDAER 
 142 325 € à la FFBB au titre des licences 

 
Il a reçu : 

 14 741 € au titre de l’organisation de la rencontre France / Roumanie 
 665 € de la part d’Uniformation au titre du Campus FFBB 2017 (participation de Christelle MIXTE 

et de Bernard VERKINDT) 
 
Concernant la péréquation 2017/2018 : 

- 3 clubs n’ont pas payé la première échéance 
- 3 clubs n’ont pas payé la deuxième échéance 
- 5 clubs n’ont pas payé la troisième échéance 
- 6 clubs n’ont pas payé la quatrième échéance 
- 8 clubs n’ont pas payé la cinquième échéance 

 
Bertrand VANHAMME signale que le Crédit Agricole nous a communiqué que les frais bancaires 
s’élèvent à 1746 €. 
Il ajoute que le logiciel CEGID, devenu obligatoire, a été commandé. 
 
PRESIDENCE DU CD62 – P. JORE 
 
Philippe JORE rappelle la visite de Jean-Pierre SIUTAT le 11 avril. Il assistera au Comité Directeur du 
CD62. 
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Il ajoute qu’une élection sera organisée à l’AG du 16 juin car il y a un siège vacant suite au décès de 
Jean-Marie SKORUPKA. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance 21h30. 
 
 
 
Le Président,       Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT       O. DERUWEZ 


